
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Mes chers frères, mes chères sœurs. 
Lecteurs, lectrices. 
 
 
 

On nous a enseignés, à nous « Sunnites », que l’islam, nous impose ce qui suit : 
 

À l’énonciation du prénom d’un des compagnons du prophète (cela concerne aussi les femmes), 
on se doit, sous peine d’être taxé d’égaré, de dire : « Qu’Allah soit satisfait de lui ou d’elle ». On nous a, 
par la même occasion, enseigné aussi qu’il est formellement interdit, sous peine là encore, d’être taxé de 
Shiite et donc d’égaré, de dire : « Sur lui ou sur elle la paix ». Cette formule de politesse s’applique, 
nous a-t-on dit et affirmé, exclusivement aux prophètes et aux archanges. 
 

Il est à présent parfaitement légitime de se poser la question suivante : « Quels sont le ou les 
textes (Coran - Sunna) censés nous imposer ce qui a été dit ? » Puisque nous savons que le musulman 
doit constamment, afin d’éviter de s’égarer et surtout de perdre autrui, avoir pour assise le livre d’Allah et 
la Sunna de son prophète. À défaut, avoir des explications claires selon au moins l’une de ces deux 
sources. 
 
Alors quelles sont les preuves du bien-fondé de cette science ? 
 

 
Il faut savoir que le Coran ne comporte aucune indication sur la question, il ne nous reste donc 

plus qu’à interroger la Sunna. Or, à la lecture de la Sunna et à ma connaissance, il n’existe pas de Hadith 
qui nous impose de dire cette formule : « Que dieu soit satisfait de lui », pas plus qu’il n’existe 
d’indication interdisant de dire, « Sur lui la paix ». À la lecture des livres d’histoires, de Tabari à 
Balazuri en passant par Boukhari, Mouslim, Hamed ibn Hanbal, Abou Daoud, ibn Hicham, ibn Maja, 
Tirmizi, ibn Saad et bien d’autres, je n’ai jamais lu que, lorsque qu’un compagnon parlait d’un autre 
compagnon, il disait ; « Que dieu soit satisfait de lui » ou « Sur lui la paix », ce qui ne fait pas d’eux 
pour autant des égarés ou des contrevenants, étrangement pour nous si !  
 

Il faut pourtant souligner, et j’apprécie fort bien, que tous les savants font suivre cette formule de 
respect après l’énonciation d’un prénom d’un des compagnons du prophète : « Que dieu soit satisfait de 
lui ». Même si cela n’est pas fait systématiquement, comme cela est le cas pour le prophète. En ce qui me 
concerne, je pense qu’il est très bien de dire, après l’énonciation d’un prénom d’un compagnon, « Que 
dieu soit satisfait de lui ou d’elle » puisque cela est une marque de respect et de distinction méritée.  

 
Cependant, là où je trouve que cela est inadmissible, est qu’on nous l’impose, puisqu’on veut nous 

faire croire que cela fait partie intégrante de l’enseignement de l’islam ! Ce qui est, jusqu’à preuve du 
contraire, faux ! Dans le cas contraire, où sont le ou les hadiths qui nous imposent cette pratique ?  

 
En conclusion de quoi, il n’existe aucun verset - ou dit « prophétique » - qui nous impose de dire 

à l’énonciation d’un prénom d’un compagnon du prophète ; « Que dieu soit satisfait de lui », comme il 
n’existe aucun verset - ou dit « du prophète » - qui nous interdise de dire : « Sur lui la paix ».  

 
 



 

 

Je poursuis. 
 

Quant à savoir qui mérite ou qui ne mérite pas, de porter cette marque de respect, c’est un autre 
débat. Je crois qu’il faut éviter autant que possible de mener des investigations en ce sens. Mais, dans le 
même temps, il faut souligner que, lorsque des éléments historiques nous sont parvenus, éléments nous 
laissant dubitatif sur le statut de tel ou tel compagnon, il est alors de notre devoir d’étudier ces 
paramètres, pour en tirer les conclusions qui s’imposent. Cela pour la simple raison que, dès que nos 
rapporteurs nous ont transmis des textes, il est de notre devoir non seulement de les lire, mais aussi de les 
étudier, car il est bien évident que les rapporteurs n’ont pas fait ce travail immense pour que l’on s’auto 
censure au nom de je ne sais quel idéal ou moral ! Car souvent, certains « savants » évitent d’évoquer 
telle ou telle question, ou bien tiennent des propos pour le moins suspicieux ! Loin de moins cette idée de 
vouloir jeter le discrédit sut tel ou tel frère, mais les faits sont là !   
 

À présent évoquons un deuxième aspect de la question. 
 

Comme je l’ai dit antérieurement, non seulement, on nous impose, à l’énonciation d’un prénom 
d’un des compagnons du prophète, de dire ; « Que dieu soit satisfait de lui » sous peine d’être taxé 
d’égaré, mais il est aussi formellement interdit de dire ; « Sur lui la paix », puisque selon ce que l’on 
nous a enseigné, cette formule s’applique exclusivement aux prophètes et aux archanges, et seuls les 
égarés et les Shiites ont parlé ainsi ! 
 

En caricaturant un peu, il est donc selon eux, sous peine d’anathème, formellement interdit 
de dire « Sur lui la paix » à l’énonciation d’un compagnon du prophète ! 
 

 
Alors là aussi, quelle est l’origine de cette science ? 
 
 
Chers frères, mes chères sœurs, laissez-moi vous dire que j’ai été très choqué de constater que tout 

cela est complètement faux ! En effet, non seulement le fait de rendre obligatoire de dire à l’énonciation 
d’un prénom d’un compagnon du prophète « Qu’Allah soit satisfait de lui », n’avait aucun fondement 
puisque, comme je l’ai dit, aucun verset - ou dit « du prophète » - n’existe en ce sens.  

 
Bien que, je le répète, j’approuve fermement cette pratique. Mais il faut, et cela est essentiel, 

savoir qu’elle n’a aucun fondement ni dans le livre d’Allah, ni dans la tradition du prophète.  
 
Mais j’ai été encore plus surpris quand j’ai lu ce qui suit : 
 
 



 

 

     
 
 
Titre du livre : Le Mossnad d'Hamed Ibn Hanbal vol 1  
On pourra constater qu'il est écrit sur le passage sélectionné au stabylo : « Fatima sur 
elle la paix. » 

 
 
 
 
 



 

 

     
 

 
Titre du livre : Le Mossnad d'Hamed Ibn Hanbal vol 1  
On pourra constater qu'il est écrit sur le passage sélectionné au stabylo : « Ali sur lui 
la paix. » 

 
 
 
 



 

 

     
 

 
Titre du livre : Fath al Bali- Chahr Boukhari (l'explication du Sahih de Boukhari) 
On pourra constater qu'il est écrit sur le passage sélectionné au stabylo : « Fatima sur 
elle la paix. » 



 

 

     
 
 
Titre du livre : Fath al Bari- Chahr Boukhari (l'explication du Sahih de Boukhari) 
On pourra constater qu'il est écrit sur le passage sélectionné au stabylo : « Fatima sur 
elle la paix. » 
 



 

 

      
 

 
Titre du livre : Sahih Boukhari 
On pourra constater qu'il est écrit sur le passage sélectionné au stabylo : « Fatima sur 
elle la paix. » 
 



 

 

      
 
 
Titre du livre : Ansad El Charef de Balazuri 
On pourra constater qu'il est écrit sur le passage sélectionné au stabylo : « Fatima sur 
elle la paix. » 
 


